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Ministère de la Culture et de la Communication Direction générale des patrimoines

Ma sélection

Immeubles classés ou
inscrits -
Bouches-du-Rhône - 13

En date du : 2015-01-22

Propriétaire : STAP 13 -

Bouches-du-Rhône

ZP - Zone de protection -
Bouches-du-Rhône - 13

En date du : 2014-09-13

Propriétaire : DRAC

Provence-Alpes-Côte-d'Azur

Périmètre de protection
d'un monument historique
- Bouches-du-Rhône - 13

En date du : 2015-01-22

Propriétaire : STAP 13 -

Bouches-du-Rhône

Secteurs sauvegardés -
Bouches-du-Rhône-13

En date du : 2014-09-13

Propriétaire : STAP 13 -

Bouches-du-Rhône

Zone de protection du
patrimoine architectural,
urbain et paysager -
Bouches-du-Rhône - 13

En date du : 2014-09-13

Propriétaire : STAP 13 -

Bouches-du-Rhône

Sites classés ou inscrits-
Provence-Alpes-Côte
d'Azur

En date du : 2016-07-13

Propriétaire : DRAC

Provence-Alpes-Côte-d'Azur

Données de référence

Parcelles cadastrales
Propriétaire : IGN

km

0 0.25 0.5Source :  Ministère de la Culture et de la Communication, © 2010 - IGN Géoportail



ALLEINS

CALVAIRE et ses abords

Site inscrit

Arrêté du 14 décembre 1964

Propriété

Publique et privée

Superficie

23,85 ha

Autres mesures de protection concernant le site

Néant

Autres protections au titre des sites sur la commune

Néant

Motivation de la protection

Ce n’est pas le calvaire en lui-même qui retient l’intérêt mais

les pins noueux qui l’entourent et l’ampleur du paysage qu’on

découvre depuis le site.

La protection s’entend contre les constructions.

Rapport de proposition d’inscription
P. Boudillon, délégué départemental - 5 janvier 1964

Les grands pins le long de la RD 16 aux abords du calvaire

Le calvaire domine la RD 16

En belvédère, le site couvre les abords du village

CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Bouches du Rhône

18
Site Inscrit

COMPOSANTES DU SITE

DREAL PACA - catalogue départemental des sites inscrits, Bouches-du-Rhône



Etat actuel, observations

Le site correspond au versant boisé qui compose l’arrière-plan, l’écrin paysager du village d’Alleins. Le site est en belvédère :

les vues sur le village et sur la vallée de la Durance. sont spectaculaires. Le calvaire est implanté à proximité de la RD 18 au-

dessus du village. La route est encadrée d’un bel alignement de grands pins d’Alep.

Ces grands pins sont l’image identitaire du site et leur préservation est indispensable au maintien de la qualité et

du pittoresque du paysage.

Commune d'Alleins, ensemble formé par le calvaire et

ses abords et comprenant les parcelles :

• Section C, parcelles n° : 69, 70, 72 à 83 inclus, 90 à 113 inclus,

116 à 119 inclus  et 177,

• Section D, parcelles n° : 661 à 676 inclus, 679 à 705 inclus, 860,

861 et 875,

• Section G, parcelles n° : 264 à 267 inclus.

Arrêté du 14 décembre 1964

Cadastre actuel

Section C, parcelles n° : 69, 70, 72, 73 à 83, 90 à 113, 116, 117,

119, 177.

Section D, parcelles n° : 661 à 676, 682 à 692, 696 à 705, 960,

961, 1120, 1434.

Section E, parcelles n° : 264, 266, 267, 651, 652.

DREAL PACA - catalogue départemental des sites inscrits, Bouches-du-Rhône
Fiche 18

LOCALISATION ET PERIMETRE

Juillet 2010 

Source : IGN-scan25

SITUATION

Limite du site inscrit
CADASTRE ACTUEL



  

 

 

 

  

 

NOTE D'INFORMATION RELATIVE AUX  

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

RESEAU DE TRANSPORT D'ELECTRICITE 

 

 

SERVITUDES I4 

 

 

 

I  -  Généralités  
 

Il s’agit de servitudes d’utilité publique relatives à l’établissement d’ouvrages de la concession de transport 

d’électricité.  

 

Ces servitudes, dont bénéficie RTE en application des articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie 

permettent :  

 

 d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, soit à l’extérieur 

des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments ; 

 

 de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés privées ; 

 

 d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour conducteurs aériens sur des 

terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

  

 de couper les arbres et branches d’arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 

d’électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  

 

Références législatives et réglementaires en vigueur :  

 
 Code de l’énergie  - notamment les articles L.323-3 et suivants  et  R.323-1 et suivants ; 

 Code de l’urbanisme  - notamment les articles L.151-43, L.152-7, L.153-60, L.161-1,  

L.162-1, L.163-10   et  R.151-51, R.153-18, R.161-8 et R.163-8 ; 

 Code de l’environnement, notamment les articles  L.554-1 à L.554-5  et  R.554-1 à 554-38 

 Décret n°67-886 du 6 octobre 1967.  

 

 

 
 

Centre développement & ingénierie Marseille 
46, avenue Elsa Triolet CS 20022 
13417 MARSEILLE Cedex 08 
Tél. Standard : 04.88.67.43.00 
 

 

 

 

www.rte-france.com 

 

 

 

 
 05-09-00-COUR 
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Le service, en charge de la maintenance des ouvrages de transport d’électricité, à contacter pour tous travaux 
ou projets de construction soumis à autorisation ou à déclaration préalable, ou demande de certificat 
d’urbanisme, est : 

RESEAU TRANSPORT ELECTRICITE (RTE) 

Groupe Maintenance Réseaux  (GMR)  PROVENCE ALPES DU SUD 

ZAC LES CHABAUDS 

251, Rue Louis Lépine 

13320  BOUC-BEL-AIR 

(Tél.  04.42.65.67.00) 

 

 

II  -  Procédure d’institution 
 

A  -  Procédure 

 

Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres sont régies par les 

dispositions des articles L.323-3 et suivants et R.323-1 et suivants du Code de l’énergie.  

 

La déclaration d’utilité publique d’un ouvrage, en vue de l’établissement de servitudes, sans recours à 

l’expropriation, est obtenue selon les conditions déterminées par les articles R.323-1 et suivants du Code de 

l’énergie. Elle est prononcée par arrêté préfectoral ou arrêté du Ministre chargé de l’énergie, selon les 

caractéristiques des ouvrages concernés. 

Cette déclaration permet à l’Administration de prononcer le caractère d’intérêt général d’un projet d’ouvrage 

électrique et est indispensable pour mettre en œuvre la procédure administrative de mise en servitudes 

légales en cas de désaccord avec un propriétaire. 

 

Lorsque le tracé de détail de la ligne est connu, il est proposé au propriétaire de signer avec RTE une 

convention de servitudes afin de reconnaître la servitude. 

 

A défaut d’accord amiable, les servitudes sont instituées selon la procédure établie par les articles R.323-7 et 

suivants du Code de l’énergie. 

 

RTE adresse au préfet une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un état 

parcellaire indiquant les propriétés atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit par arrêté une enquête et 

désigne un commissaire enquêteur. Cet  arrêté est notifié au pétitionnaire et immédiatement transmis avec le 

dossier aux maires des communes intéressées.  

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations faites au cours de l’enquête, arrête 

définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet. Les servitudes sont alors 

établies par arrêté préfectoral. 

L’arrêté instituant les servitudes doit nécessairement être affiché en mairie ; cet affichage concerne toutes les 

communes intéressées. Une notification de l’arrêté instituant les servitudes est faite au demandeur, tout 

comme à chaque propriétaire et exploitant possédant un titre régulier d’occupation et concerné par la 

servitude. 

Après l’accomplissement de ces formalités, RTE est alors autorisé à exercer les servitudes. 

 

La convention de servitudes et l’arrêté préfectoral instituant les servitudes emportent les mêmes effets 

juridiques (cf. Chapitre III). 
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B  -  Indemnisation 

 

L’article L.123-7 du code de l’énergie prévoit que des indemnités puissent être perçues par les propriétaires 

concernés par l’implantation d’un ouvrage électrique, en réparation du préjudice direct, matériel et certain 

résultant directement de l’exercice des servitudes. 

 

Dans le domaine agricole, cette indemnisation s’appuie sur des barèmes déterminés et actualisés chaque 

année, selon les accords passés entre les organisations professionnelles agricole et RTE. 

 

A défaut d’accord amiable, l’indemnité, qui peut être due à raison des servitudes, est fixée par le juge 

judiciaire. 

 

Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures et aux biens à l’occasion de la construction, de 

la surveillance, de l’entretien et de la réparation des ouvrages font l’objet d’une indemnité supplémentaire, 

versée suivant la nature du dommage. 

 

 

 

 

III  -  Effets de la servitude 
 

A  -  Prérogatives de puissance publique  

 

Droits reconnus par RTE au regard des articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie : 

 

 D’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, soit à l’extérieur 

des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à la 

condition qu’on y puisse y accéder par l’extérieur, étant spécifié que ce droit ne pourra être exercé 

que sous les conditions prescrites, tant au point de vue de la sécurité qu’au point de vue de la 

commoditié des habitants, par les décrets en Conseil d’Etat prévus à l’article L.323-11 du Code de 

l’énergie ;  

 

 De faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes 

conditions que ci-dessus ;  

 

 D’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour conducteurs aériens, sur des 

terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

 

 De couper les arbres et les branches d’arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 

d’électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  

  

Le droit d’accès à la parcelle grevée de servitudes est un droit accessoire aux servitudes d’utilité publique. 

Le propriétaire se doit, en effet, de laisser un libre accès aux agents de RTE, ou ceux des entrepreneurs 

accrédités par lui, en vue de la construction, la surveillance, l’entretien et la réparation des ouvrages ainsi 

établis. 
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B  -  Droits du propriétaire 

 

Conformément à l’article L.323-6 du code de l’énergie, l’exercice des servitudes n’entraîne aucune 

dépossession pour les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes. 

La présence de l’ouvrage ne fait donc pas obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir. 

Néanmoins, le propriétaire d’un terrain grevé de servitudes doit, avant d’entreprendre tous travaux de 
démolition, réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment, prévenir RTE par lettre recommandée, au 
moins un mois avant le début des travaux.  



MALLEMORT

Ligne aérienne 225 000 Volts
MALLEMORT (CLIENT) - ROQUEROUSSE

Ligne aérienne 63 000 Volts
MALLEMORT - ROQUEROUSSE

Ligne aérienne 400 000 Volts - 2 circuits
PRIONNET (LE) - TAVEL - TORE SUPRA
BOUTRE - PLAN D'ORGON

0 10,5
Kilomètres

ALLEINS

OUVRAGES ELECTRIQUES
ET SERVITUDES I4

TRAVERSANT LA COMMUNE DE :

IGN / Esri France - 2016

µ

021
Kilomètres

±

Légende RTE :
Limite communale

échelle : 1/20 000°
Vérifié :BE/ SIGEO PADessiné : 14/06/2016J. THOMAS

N° OG-SIG : SIAOICET - 1606_00_A3Pa_PLU_OuvRTE_ind0
Sources : RTE-BV CNER juin 2016, IGN®
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ESPACES BOISES CLASSES (EBC)
ET OUVRAGES ELECTRIQUES
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Légende PLU :

Zonage PLU
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( ( ( Espace Boisé Classé à conserver ou à créer

Légende RTE :

Couloir de déclassement dans EBC pour ligne électrique théorique

( ( (

( ( (
Couloir de déclassement dans EBC pour ligne électrique à créer

Echelle : 1/10 000°
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